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1/ Coordonnées du maître d’ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan 
ou programme 
 
Madame Capella, Service urbanisme.   
Téléphone : 01.69.31.74.40 
Adresse électronique : e.capella@villejust.fr 
Adresse postale : Mairie de Villejust, 6 rue de la Mairie - 91140 VILLEJUST 
 
 
2/ Objet de l’enquête 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2020, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local 
d’Urbanisme, sur l’ensemble du territoire communal. 
 
À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et conformément à l’article L103-2 
du Code de l’urbanisme sur les modalités de la concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration 
du projet, les habitants et toutes les autres personnes concernées, dont les acteurs institutionnels prévus à 
l’article L132-7. 
 
Les objectifs de la révision du PLU précisés par la délibération de prescription du PLU sont les suivants :  

• Encadrer la constructibilité pour un développement cohérent et harmonieux des espaces urbains tout 
en maintenant un bon niveau d'équipement dans la commune, 

• Maintenir le « jardin » en ville et préserver le paysage, 
• Favoriser la qualité du cadre de vie en passant notamment par la préservation de l'environnement et 

l'accompagnement dans la transition écologique, 
• Poursuivre l'accompagnement du développement économique sur le parc d'activités de Courtaboeuf, 

notamment en lien avec les réglementations des autres communes du Parc. 

Globalement, la révision générale du Plan Local d’Urbanisme n’a pas pour objectif de bouleverser ou de 
remettre en cause le projet politique municipal. Il s’inscrit dans la continuité du PLU applicable, tout en 
ajustant certaines dispositions afin de mieux maîtriser l’évolution du tissu urbain communal.  
 
Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et règlementaire nécessaire à la mise en œuvre de projets qui 
s’inscrivent dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de développement maitrisé. A 
ce titre, il est l’expression d’un projet politique, et est élaboré : 
 

• Avec la population dans le cadre de la concertation,  
• Avec les Personnes Publiques qui demandent à être associées lors de l’élaboration du projet. 

 
 
3/ Bilan de la concertation 
 

3.1. Les modalités de la concertation 
 

Le Code de l’Urbanisme n’impose aucune règle en matière de concertation, toutefois les modalités de la 
concertation doivent permettre une consultation effective et : 
 

• Se dérouler tout au long de la procédure,  
• Être suffisante pour permettre une bonne information de la population,  
• Mettre en place des moyens permettant de recueillir les avis de la population. 

 

mailto:e.capella@villejust.fr


3 
 

La délibération du Conseil Municipal de prescription de la révision du PLU a défini les modalités de concertation 
suivantes : 
 

• mise à disposition d'un cahier de concertation, 
• une adresse e-mail permettant d'adresser ses remarques par internet, 
• mise à disposition des principales étapes du projet, 
• réunions publiques de présentation du projet, 
• une information sur le site Internet de la commune, 
• diffusion d'une forme de brochure, 
• panneaux de présentation. 

 
3.2. La mise en œuvre de la concertation 

 
Les modalités effectives de la concertation ont été diverses et se sont déroulées tout au long de l’étude 
avec des modalités :  
 
Informatives : 

• La parution d’un article dans le magazine de la commune (JUST’MA VILLE) présentant la procédure, le 
contenu d’un dossier de PLU et annonçant les dates de réunions publiques. Il donne également à voir 
des éléments de diagnostic. – mars/avril 2024 

• La parution d’une édition hors-série du magazine communal (JUST’MA VILLE) présentant les intentions 
du PLU, les orientations du PADD et présentant de manière détaillée les nouvelles règles applicables à 
chacune des zones. Cette édition spéciale rappelle également les dates de réunion publique. 

• La diffusion sur le site internet municipal d’articles annonçant les grandes étapes de la concertation et 
la publication de le hors-série du magazine communal. 

• La diffusion sur les réseaux sociaux des différentes étapes franchies des réunions organisées pour la 
révision du PLU et de la parution des magazines communaux. 

• La réalisation d’une exposition sous forme de panneaux. 
• La réalisation et l’exposition dans les espaces urbains de la commune de deux affiches lançant la 

procédure de révision du PLU auprès des habitants, puis annonçant les dates de réunions publiques 
 
Contributives : 

• Un registre a été ouvert pour que les administrés qui le souhaitent puissent exprimer leurs attentes et 
leurs observations. Il a été mis à disposition du public à l’accueil de la Mairie, aux horaires habituels 
d’ouverture au public. Une remarque a été inscrite dedans. 

• L’envoi de courriers de la part des habitants : 7 courriers ont été réceptionnés au total. 
 
Et participatives : 

• Deux réunions publiques ont été organisées en fin de procédure, dans deux quartiers de la commune : 
o Le 23 avril 2024 en mairie, destinée aux habitant du Bourg et du Bois des Vignes 
o Le 30 avril 2024 à l’espace des Coudrayes, destinée aux habitants des hameaux de la Poitevine 

et de Fretay 
 
Les deux réunions avaient le même ordre du jour : la présentation des orientations du PADD, la présentation 
des OAP, puis des évolutions du dispositif réglementaire (zonage et règlement) à l’échelle de l’ensemble de la 
commune. Elle se terminaient ensuite par un point plus spécifique sur les évolutions qui concernent les 
quartiers faisant l’objet de la réunion publique. 
 
Cette concertation, menée pendant toute la durée d’élaboration du projet de PLU, a constitué une démarche 
positive, permettant d’informer et de sensibiliser les habitants et les acteurs du territoire au devenir de la 
commune, et de recueillir leurs préoccupations et préconisations grâce à des moyens d’expressions nombreux 
et divers. Les besoins et attentes ont ainsi été entendus. 
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4/ Caractéristiques principales du projet 
 
Au-delà de la définition du droit des sols, l’objectif de la commune est de faire du futur document d’urbanisme 
un outil dynamique de mise en œuvre du projet de territoire à l’échelle communale.   
 
Il est recherché, au travers du PLU, le maintien de l’équilibre existant entre la préservation des espaces naturels 
et la réponse aux besoins des habitants, notamment en termes de logements et de mixité sociale. Le PLU 
garantit ainsi la préservation de la richesse environnementale et la qualité de vie de la commune, tout en 
répondant aux objectifs de réalisation de logement et de respects des obligations en matière de mixité sociale.  
 
Après la phase de diagnostic technique, le projet de territoire de la commune a été établi. Ce projet se traduit 
dans le PLU à travers le PADD. Au-delà du projet d’ensemble, des orientations plus précises sont déclinés sur 
certains secteurs de la commune, ou certaines thématiques spécifiques. Elles se déclinent à travers les 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 
 
Le document présenté permet de répondre également aux attentes exprimées par les Personnes Publiques 
Associées. 
 

4.1. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables - PADD 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de Villejust s’organise autour de 4 grandes 
thématiques qui se déclinent ensuite autour de plusieurs grandes orientations : 
 
Aménagement  

• Un territoire qui s’inscrit dans la ceinture verte de la région parisienne en digue à l’avancée de 
l’urbanisation 

• Organiser l'aménagement du territoire en maintenant le caractère rural 
• Prendre en compte les nuisances et les risques 
• Conforter la zone d’activités de Courtaboeuf 

 
Environnement 

• Donner toute sa place à l'agriculture 
• Maintenir le rôle paysager des boisements 
• Préserver les espaces paysagers et de loisirs 
• Protéger les composantes de la trame verte et bleue 
• Préserver et valoriser la trame verte au sein des espaces 
• Favoriser l'architecture bioclimatique 
• Encourager et réglementer l’insertion des énergies renouvelables afin de favoriser leurs recours 

 
Développement urbain 

• Poursuivre une croissance maîtrisée 
• Circonscrire le développement urbain dans les limites actuelles du tissu bâti 
• Œuvrer pour la mixité des types d'habitat 
• Élaborer une équité sociale dans les modes d'habitat 
• Préserver la spécificité de chaque secteur 
• Pérenniser l'activité agricole et les outils de production 
• Conforter la structure commerciale et de services dans le centre bourg 
• Accompagner le développement de Courtaboeuf en cohérence avec les communes voisines 
• Repenser l’aménagement de Courtaboeuf pour une meilleure qualité et une meilleure lisibilité 

économique 
• Renforcer la desserte en télécommunications numériques 
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Equipement 
• Maintenir un bon niveau d'équipements dans la commune 
• Répartir les stationnements entre espaces privés et publics 
• Développer des modes de déplacements alternatifs 

 
A cela s’ajoute un objectif chiffré de consommation de l’espace. 
 
Carte de synthèse du PADD : 

 
 
Le PADD a fait l’objet d’un débat en Conseil Municipal.  
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4.2. Les orientations d’aménagement et de programmation - OAP 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont relatives à des secteurs définis à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Les OAP présentent un enjeu commun : l’évolution urbaine et 
paysagère harmonieuse et qualitative de la commune de Villejust. 
 
Les futures autorisations d’occupation du sol et notamment les permis de construire devront être compatibles 
avec les orientations d’aménagement et de programmation en complément du dispositif réglementaire. 
 
Le PLU révisé de la commune comporte 8 OAP sectorielles : 

• OAP Centre Bourg 
• OAP Nozay-Mairie 
• OAP de la Grange 
• OAP rue des Coquelicots 
• OAP chemin des Bas Villevents 
• OAP dite du Bois des Vignes 
• OAP secteur de la Folie Bessin 
• OAP Courtaboeuf 

 
Carte de localisation des OAP : 

 
 
De plus, la commune a tenue à traduire les orientations fortes qu’elle porte sur la thématique 
environnementale à travers une OAP thématique trame verte et bleue. 
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4.3. Le plan de zonage et le règlement écrit 

 
Le règlement est rédigé conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme. 
 
Les principes généraux qui ont présidé à son écriture visent à mettre en œuvre les différentes orientations du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP).  
 
La délimitation des zones du PLU traduit avec une grande lisibilité le projet urbain et le projet de territoire que 
porte ce PLU. Le plan de zonage et le règlement s’organise de la manière suivante : 
 
Plan de zonage du PLU révisé : 
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1/ les zones urbaines : 
 
Les zones UG correspondent aux zones urbaines de type traditionnel de la commune. Il s’agit des noyaux 
anciens denses sur le bourg et les hameaux de la Poitevine et de Fretay. Ces zones sont destinées à recevoir en 
priorité de l’habitat, des activités compatibles avec cette dernière et des équipements. Toutes les constructions 
et installations nouvelles doivent se faire dans une bonne insertion paysagère du site. 
Cette zone se caractérise par une organisation dense et un bâti ancien, implanté généralement à l’alignement 
constituant ainsi des ensembles architecturaux cohérents, continus et de qualité. 
Le sous sous-secteur UG*correspond à des secteurs de projet spécifiques qui nécessitent quelques dispositions 
règlementaires particulières pour garantir la mise en oeuvre des projets qui sont par ailleurs encadrés par des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
  
Les zones UHa correspondent au tissu à dominante pavillonnaire qui s’est développé en périphérie des noyaux 
urbains anciens et denses. Elles regroupent ainsi les extensions plus ou moins récentes des secteurs urbanisés 
du territoire communal qui se distinguent de l’habitat traditionnel de la zone UG. 
Elles sont destinées à recevoir une densification mesurée sans pour autant dénaturer les caractéristiques de 
ces ensembles qui ont une vocation résidentielle et qui sont marquées par des espaces verts de jardin. 
Le sous-secteur UHa*correspond à des secteurs de projet spécifiques qui nécessitent quelques dispositions 
règlementaires particulières pour garantir la mise en oeuvre des projets qui sont par ailleurs encadrés par des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
 
Les zones UHb correspondent au tissu pavillonnaire qui s’est développé en périphérie des noyaux urbains 
anciens et denses. Elles regroupent les extensions plus ou moins récentes des secteurs urbanisés du territoire 
communal qui se sont faites sous la forme de lotissements pavillonnaires relativement denses (maisons en 
bande, maisons groupées, maisons de ville). 
Ces lotissements très structurés et entièrement bâti n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles constructions. 
Le règlement prévoit et encadre uniquement des évolutions et extensions possibles des constructions 
existantes sans pour autant dénaturer les caractéristiques de ces ensembles. 
 
La zone UIa correspond à une petite zone d’activités artisanales qui se situe à la jonction entre le Poste de 
Transformation Électrique de Villejust et la partie urbanisée du bourg. 
Le règlement a pour objectif de permettre le développement de petites activités artisanales tout en ayant une 
attention particulière à la qualité paysagère du site qui joue un rôle de transition entre le Poste de 
Transformation Électrique très prégnant dans le paysage et les zones d’habitat. 
 
La zone UIb correspond au Poste de Transformation Électrique de Villejust. 
Le règlement vise à permettre la poursuite et la pérennité des activités spécifiques liées à cette infrastructure. 
 
La zone UIc correspond au parc d’activités de Courtaboeuf, important parc tertiaire et technologique qui 
s’étend sur les communes des Ulis, de Villebon-sur-Yvette et donc de Villejust. 
Le règlement de cette zone vise à permettre le développement de ce pôle économique majeur et stratégique 
au sein de la Communauté d’Agglomération de Paris-Saclay tout en prenant en compte les enjeux forts 
d’adaptation du Parc d’activités aux enjeux de transition environnementale. 
 
Les zones UF sont des zones destinées à accueillir des constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif et qui répondent aux besoins de la population. 
Cette zone accueille donc des constructions très hétérogènes et variées dont l’architecture et la conception 
répond avant tout à des problématiques liées à leur fonctionnement et aux types d’activités qu’elles 
accueillent. 
Le règlement de cette zone vise à ne pas obérer les possibilités d’évolution des constructions existantes ou 
d’accueil de nouvelles constructions de manière à pouvoir répondre aux mieux aux besoins et à l’évolutions des 
besoins de la population en termes d’équipements et d’installations d’intérêt collectif. 
 
 
 
2/ Les zones à urbaniser : 
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La zone 1AU correspond à la dernière tranche de l’aménagement d’un lotissement résidentiel situé rue des 
Coquelicots en entrée de centre bourg. Ce secteur pourra accueillir une opération d’ensemble dans la 
continuité du lotissement réalisé. 
 
3/ Les zones naturelles et agricoles :  
 
Les zones N regroupent les espaces de la commune à vocation naturelle. Le règlement a pour vocation de 
préserver ces secteurs de toute urbanisation en raison de leur caractère naturel, paysagé, et de l’intérêt 
biologique. 
Les différents sous-secteurs ont pour vocation de permettre des constructions, installations, ou évolutions de 
constructions existantes au regard de la spécificité et de la fonction de chacun de ces sous-secteurs. Ainsi : 

• Le sous-secteur NL permet des constructions et aménagements de loisirs 
• Le sous-secteur Nb permet les activités liées au Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
• Le sous-secteur Nc permet la reconnaissance et l’évolution d’un habitat gens du voyage sédentarisé. 

 
Les zones A regroupent les espaces de la commune à vocation agricole. Le règlement a pour vocation de 
préserver ces secteurs de toute urbanisation en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou 
économique et de ne permettre que des projets et constructions liés à l’activité agricole. 
Le sous-secteur A* correspond à une friche agricole qui a été identifié comme un secteur potentiel pour 
l’accélération du développement des énergies renouvelables. Le règlement vise donc à permettre un projet de 
type agrivoltaïsme. 
  
4/ Les dispositions graphiques :  
 
En complément du règlement propre à chacune des zones, le volet réglementaire met en place des outils 
spécifiques qui permettent eux aussi de répondre aux objectifs du PADD : 
 
Ainsi les dispositions suivantes sont instaurées : 
 

• Des protections du patrimoine naturel : 
o Des espaces boisés classés au titre de l’article L.113-1 du Code de l’urbanisme, 
o Des protections des lisières des massifs boisés au titre de l’article L.151-23 du Code de 

l’urbanisme, 
o Des espaces paysagers protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, 
o Des alignements d’arbres à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, 
o Des mares et plans d’eau à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, 
o Des zones humides avérées repérées et protégées au titre de l’article L.151-23 du Code de 

l’urbanisme, 
 

• Des outils en faveur de la mixité sociale : 
o Des secteurs de mixité sociale instaurés au titre de l’article L.151-15 du Code de l’urbanisme. 

 
• Des outils en faveur de la mixité fonctionnelle : 

o Des linéaires de commerces à protéger au titre de l’article L.151-16 du Code de l’urbanisme. 
 

• Des emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme ont été définis pour 
répondre à des besoins d’intérêt collectif en lien avec le sujet des mobilités. 

 
Le dossier de PLU est constitué par : 
 

• 1/ les pièces administratives (délibérations du Conseil Municipal), 
• 2/ le rapport de présentation composé du diagnostic et état initial de l’environnement, des 

justifications et de l’évaluation environnementale 
• 3/ le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables), 
• 4/ les OAP (les Orientations d’Aménagement et de Programmation), 
• 5/ le règlement écrit, 
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• 6/ le plan de zonage, 
• 7/ les annexes qui comprennent la liste et les plans des servitudes d’utilité publique, les annexes 

sanitaires, ainsi que les annexes informatives. 
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5/ Mention des textes qui régissent l’enquête publique 
 
L'enquête publique est régie :   

• par les articles L.123-1 à L.123-18 du Code de l'Environnement, modifiés par ordonnance n°2016-1060 
du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du 
public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement,   

• par les articles R.123-1 à R.123-25 de ce même code, modifiés par décret n° 2011-2018 du 29 
décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux opérations susceptibles d'affecter 
l'environnement et n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes   

  
Le Code de l’environnement détermine la procédure ainsi que le déroulement de l’enquête publique  
  
Reproduction des principaux articles concernant la procédure d’enquête publique :  
  
Article L123-1 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 
des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 
l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision.  
  
Article L123-2 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3, Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 
août 2016 - art. 94 (V)  
I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption :  
(…)  
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du 
code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations en vigueur ;  
(…)  
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, 
schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une enquête 
publique dans les conditions du présent chapitre.  
  
Article L123-3  
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de 
laquelle l'enquête est requise.  
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des établissements 
publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision 
d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique.  
  
Article L123-4 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait 
l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire enquêteur ayant 
manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15.  
L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une 
commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin 
parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux listes des départements 
faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un 
garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce 
garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de 
commissaire enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire enquêteur, le président du tribunal 
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administratif ou le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un commissaire 
enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public est informé de ces décisions.  
 
Article L123-6 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes 
publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique 
régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un 
commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la 
demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il 
est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et 
organiser l'enquête unique.  
Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les enquêtes de 
plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle 
enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public.  
La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par l'une 
des législations concernées.  
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des 
enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des projets, plans ou 
programmes.  
Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises.  
II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions 
du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques applicables à la 
décision contestée.  
  
Article L123-9 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne 
peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale.  
La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet 
d'une évaluation environnementale.  
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger 
l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 
d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est 
portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les 
conditions prévues au I de l'article L. 123-10.  
  
Article L123-10 Modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 2  
I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan 
ou programme, par voie de publication locale.  
Cet avis précise :  
-l'objet de l'enquête ;  
-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ;  
-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ;  
-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ;  
-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ;  
-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le 
registre d'enquête accessible au public ;  
-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ;  
-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de 
l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est 
accessible.  
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 
défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et 
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l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de 
l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de 
l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à 
l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés 
et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus.  
II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de 
l'enquête publique.  
  
Article L123-12 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant 
cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. 
Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert 
au public.  
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions 
définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions définies 
aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant 
au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure 
ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.  
  
Article L123-13 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public 
de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au 
processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la 
durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée 
dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions sont accessibles sur un site internet 
désigné par voie réglementaire. .  
II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le maître 
d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre :  
- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, 
demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;  
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ;  
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et 
convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;  
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du maître 
d'ouvrage.  
A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les spécificités 
de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut désigner un 
expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise 
complémentaire est à la charge du responsable du projet.  
  
Article L123-15 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un 
délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire 
peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet.  
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête 
ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de 
l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.  
Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête n'a pas 
remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en demeure du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal 
administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et 
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de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à 
partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente 
jours à partir de sa nomination.  
Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des prérogatives 
prévues par l'article L. 123-13.  
L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une réunion 
publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions défavorables du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de deux mois après la 
clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la tenue d'une 
telle réunion.  
  
Article R123-1 Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  
I.-Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions 
du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon systématique à la 
réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen 
au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle étude.  
  
Article R123-2 Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3  
Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête régie par 
les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de laquelle l'enquête est 
requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le commencement de la réalisation 
des projets concernés.  
  
Article R123-8 Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme.  
Le dossier comprend au moins :  
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, ainsi que 
l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code 
ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ;  
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au cas par 
cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-
8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de 
la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les 
plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;  
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ;  
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-
15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte 
prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 
dossier le mentionne ;  
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance.  
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-
après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5.  
  
Article R123-11 Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  
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I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours 
de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les 
projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans 
deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête.  
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site 
internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie 
électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze 
jours avant le début de la participation.  
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié 
par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé.  
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se 
situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans et 
programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-
préfectures.  
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.  
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de l'ouverture 
de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la 
publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent.  
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 
responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.  
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des 
caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement.  
  
Article R123-13 Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  
I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la 
commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-
ci est mis en place.  
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et 
annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.  
Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par courrier 
électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête.  
II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites 
mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. Pour les enquêtes publiques dont 
l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et propositions sont consultables sur 
le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.  
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les 
meilleurs délais.  
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête.  
  
Article R123-18 Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 
transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.  
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à 
compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre 
d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze 
jours pour produire ses observations.  
  
Article R123-19 Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4  
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Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête 
et examine les observations recueillies.  
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant 
dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions produites 
durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse 
aux observations du public.  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des 
registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie 
du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif.  
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a pas 
remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 
conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, 
il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15.   
 
 


